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----------
ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Un décret  en Conseil  d’État  détermine les conditions dans lesquelles les collectivités
locales concernées et leurs groupements peuvent saisir le Conseil d’État de la pertinence de ces
objectifs et orientations de l’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sans remettre en cause le rôle de l’État, garant de l’égalité territoriale, il  est cependant
normal que les collectivités puissent quereller l’État si nécessaire sur les objectifs et orientations
contenus dans les DTADD eu égard à l’impact qu’ils auront sur l’aménagement et les stratégies
locales.


